
Le salarié peut-il exiger des congés dans une langue spécifique
sur les documents ?

Réponse courte

Le salarié ne peut pas exiger que les documents relatifs à ses congés soient rédigés dans une langue spécifique. Le

choix de la langue de ces documents relève de l'organisation interne de l'entreprise, selon le règlement interne, la

convention collective ou l'usage établi.

Toutefois, si la langue utilisée rend le document incompréhensible pour le salarié, celui-ci peut demander une

traduction ou une explication afin de garantir son droit à l'information, mais il ne peut pas imposer que tous les

documents soient systématiquement rédigés dans la langue de son choix. L'employeur n'est tenu de fournir une

traduction que si l'absence de compréhension expose le salarié à un risque de méconnaissance de ses droits.

Définition

La langue des documents relatifs aux congés désigne l'idiome utilisé pour rédiger les demandes de congé, les

autorisations, les refus ou tout autre document afférent à la gestion des absences pour congé. Au Luxembourg, la

question de la langue de travail et de la langue des documents administratifs internes à l'entreprise n'est pas

expressément régie par le Code du travail, mais elle s'inscrit dans le cadre plus large de la liberté contractuelle et

des usages professionnels.

Questions fréquentes

Existe-t-il une obligation légale de traduire les documents de congé au Luxembourg ?

Non, le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune obligation de traduction systématique des documents relatifs aux congés. Seul
le contrat de travail doit être rédigé dans une langue comprise par les parties selon l'article L.121-4.

Le salarié peut-il exiger que ses documents de congé soient rédigés dans une langue spécifique ?

Non, le salarié ne peut pas exiger que les documents relatifs à ses congés soient rédigés dans une langue spécifique. Le choix de la
langue relève de l'organisation interne de l'entreprise selon le règlement interne, la convention collective ou l'usage établi.

Que faire si un salarié ne comprend pas la langue utilisée pour les documents de congé ?

Si la langue rend le document incompréhensible pour le salarié, celui-ci peut demander une traduction ou une explication pour garantir
son droit à l'information. L'employeur n'est tenu de fournir une traduction que si l'absence de compréhension expose le salarié à un risque
de méconnaissance de ses droits.

Qui détermine la langue des documents de congé dans l'entreprise ?

La langue des documents de congé est généralement fixée par le règlement interne, la convention collective applicable ou l'usage établi
dans l'entreprise. L'employeur a la liberté de choisir la langue de travail sous réserve du respect des droits fondamentaux.
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Conditions d’exercice

Aucune disposition légale luxembourgeoise ne confère au salarié le droit d'exiger que les documents relatifs à ses

congés soient rédigés dans une langue spécifique. Le choix de la langue de communication interne relève de

l'organisation de l'entreprise, sous réserve du respect des droits fondamentaux et de l'égalité de traitement. Toutefois,

si la langue utilisée par l'employeur rend le contenu du document incompréhensible pour le salarié, ce dernier peut

invoquer un défaut d'information, notamment en matière de droits et d'obligations liés au congé.

Modalités pratiques

En pratique, la langue des documents internes, y compris ceux relatifs aux congés, est généralement fixée par le

règlement interne, la convention collective applicable ou l'usage établi dans l'entreprise. L'employeur peut imposer

une langue de travail, sous réserve de ne pas porter atteinte à la dignité du salarié ou à son droit à l'information. Si un

salarié ne maîtrise pas la langue utilisée, il peut solliciter une traduction ou une explication, mais il ne peut pas exiger

que tous les documents soient systématiquement rédigés dans la langue de son choix. L'employeur n'est tenu de

fournir une traduction que si l'absence de compréhension expose le salarié à un risque de méconnaissance de ses

droits.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de privilégier une langue comprise par la majorité des salariés, notamment pour

les documents ayant une incidence sur les droits individuels. Lorsque l'effectif est multilingue, il est d'usage de fournir

des explications orales ou des traductions à la demande, sans que cela ne constitue une obligation systématique.

Les employeurs veilleront à ce que les informations essentielles relatives aux congés (modalités de demande, délais,

conditions d'octroi) soient accessibles à tous les salariés, afin d'éviter tout litige fondé sur un défaut d'information. Il

est conseillé de formaliser la langue de travail dans le règlement interne ou dans le contrat de travail.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune obligation quant à la langue des documents internes relatifs

aux congés. L'article L.121-4 du Code du travail impose toutefois que le contrat de travail soit rédigé dans une langue

comprise par les parties, mais cette exigence ne s'étend pas expressément aux documents accessoires tels que les

demandes de congé. La jurisprudence nationale admet la liberté de l'employeur dans le choix de la langue de travail,

sous réserve du respect du droit à l'information du salarié et de l'absence de discrimination linguistique. Aucune

disposition légale n'impose la traduction systématique des documents relatifs aux congés.

Il est prudent pour l'employeur de s'assurer que chaque salarié comprend les informations essentielles relatives à ses droits à congé,

afin de prévenir tout risque de contestation ultérieure fondée sur un défaut d'information.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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